
Association de Défense des Intérêts Socioculturels et Historiques des Arsenalistes Tarbais 

Bâtiment 202 Site de l’ARSENAL Rue KLEBER - 65000 TARBES 

Permanence le jeudi de 14h30 à 18h Téléphone : 05.62.37.81.12 

Email : contact@adishat.fr  -  site : www.adishat.fr 

 
 
 

Tarbes le 24 octobre 2013 
 

 

Chère amie, cher ami, 
 

 

Dans le cadre de la journée associative, ADISHAT organise le   

 

samedi  07 décembre  2013 

 

 

Le REPAS de  l’Association ouvert à tous les adhérents 

 

 au Chaudron (ancien bâtiment 112) à 12h00 (parking du restaurant) 

 
 

Comme l’année dernière nous perpétuerons les bonnes habitudes en partageant 

un moment convivial autour d’un repas traditionnel pour une participation de 10 €. 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les enfants, un repas adapté sera proposé pour 5 €. 

Apéritif 
 

Salade St Eloi 
 

Paella 
 

Fromage 
 

Pâtisserie 
 

Vins et Café 



 

Afin d’organiser au mieux cette manifestation, nous vous demandons de nous 

retourner votre inscription, accompagné du règlement, avant le 29 novembre, soit 

par courrier, soit en la déposant dans la boîte aux lettres de l’association ou au 

comité d’établissement. 

 

Salutations amicales                                                 

 

    Le Président 

 
 

 

 

 

 
 
 

 

 

Le règlement de votre cotisation pour l’année 2014 d’adhésion à ADISHAT pourra 

se faire en même temps que celui du repas. 

Le montant pour l’année 2014 reste à 10€ 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

BULLETIN d’ADHESION et d’INSCRIPTION au REPAS de l’Association 
A retourner avant le 29 novembre 2013 

  
 

NOM :  _______________________________  Prénom :  __________________________  
 

Tél. :   _______________________________  Mail:  ______________________________  
 

ADHESION 2013               2014     
 

Nombre de participants :    au repas :_______  
 
 
 
 

Le paiement sera joint à la demande d’inscription 


